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[1] Par courrier du 22 février 2006, le demandeur se désiste de la demande 
d’examen de mésentente qu’il a formulée en vertu de l’article 42 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels dans le secteur privé (L.R.Q., c. P-
39.1). 
 

[2] EN CONSÉQUENCE, la Commission 
 

CONSTATE le désistement; et 
 
FERME le dossier. 

 

 
 
    DIANE BOISSINOT 
    commissaire 


